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Etat Civil 
 

Décès : 
 

Serge PAUTRAT - le 25/08/2021 

 

Le Maire et le Conseil Municipal s’associent à la douleur des 

proches endeuillés. 

 

Editeur de la publication et 

impression :  
Mairie de Sainpuits 
 

Directeur de la publication : 
Denis Pouillot 
 

Rédaction et mise en page :  
Le Conseil Municipal  

Ouverture de la Mairie  

La Mairie est ouverte au public les : 

- Lundi de 9h à 12h ; 

- Mercredi de 9h à 12h ; 

- Samedi de 9h à 11h 30 ; 

www.sainpuits.fr 

 

En raison du contexte 

sanitaire, les traditionnels 

vœux du Maire 2022 sont 

annulés. 
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L’équipe municipale  

Séverine BOUGÉ 

Secrétaire de Mairie 

Magali GAUTIER 

Agent Technique 

Cécilia FOREST 

A.T.S.E.M. 
Bruno BARDOT 

Agent Technique 

Le mot du Conseil Municipal 

Denis POUILLOT 

Maire 

Denis DELAFLOTTE 

1er adjoint 

Yannick GRANDPRÉ 

3eme adjoint 

Isabelle 

BUCHETON 

Mathieu   

LANCELIN 

Pascal 

ROY 

Béatrice  

LEMAITRE 

Florent CAILLON 

2eme adjoint 

Charles  

De COUESSIN 

Isabelle   

GUINAULT 

Une deuxième année compliquée s’achève … 

Quelques moments de trêve ont permis de croire à un retour 

à la normale, mais malgré les efforts de chacun, l’épidémie 

se poursuit et s’intensifie même à une époque où tout le 

monde souhaite pourtant se réunir. 

Les travaux se poursuivent tout de même, des projets 

aboutissent et d’autres prennent la place : nous faisons en 

sorte que la vie de notre village continue. 

Malgré les contraintes qu’il est toujours important de 

respecter, nous vous souhaitons de belles fêtes ! 
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Conseil Communautaire du 30 septembre 2021 - Ordre du jour 
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Les comptes-rendus détaillés des différents 

conseils communautaires sont consultables sur le 

site internet de la Communauté de Communes.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Conseil Communautaire du 13 décembre 2021 - Ordre du jour 



Le Sanépuisien n°16 – Décembre 2021 
8 

L’an deux mille vingt-et-un, le vingt-neuf juillet à 20 heures, le Conseil Municipal de cette Commune, 

régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la salle du Conseil municipal, sous la 

présidence de Denis POUILLOT, Maire. 

Membres présents : POUILLOT Denis, DELAFLOTTE Denis, GRANDPRÉ Yannick, DE COUËSSIN 

Charles, GUINAULT Isabelle, LANCELIN Mathieu, ROY Pascal.  

Membres excusés : CAILLON Florent qui a donné pouvoir à DE COUËSSIN Charles, BUCHETON Isabelle 

qui a donné pouvoir à LANCELIN Mathieu, LEMAITRE Béatrice qui a donné pouvoir à GUINAULT Isabelle. 

A été nommé comme secrétaire de séance : LANCELIN Mathieu. 

RAJOUT D’UN POINT A L’ORDRE DU JOUR : Réfection cour d’école votée à l’unanimité 

Lecture et approbation du compte rendu de conseil du 1er juin 2021.  

REFECTION COUR D’ECOLE N°2021-41 :  

Le Maire informe le Conseil, de l’accusé de réception du Conseil Départemental de l’Yonne de demande 

de subvention opération « Villages de l’Yonne » pour la réfection de la cour de l’école qui donne 

l’autorisation d’engager les travaux. Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité, accepte 

le devis de l’entreprise TMP d’un montant de 18.653,94 € TTC ; 

DECISION MODIFICTIVE N°1 BUDGET PRINCIPAL DE LA COMMUNE N°2021-42 : 

Le Conseil municipal, à l’unanimité, vote la décision modificative n°1 du budget communal. 

CREATION D’UN EMPLOI NON PERMANENT SERVICE TECHNIQUE N°2021-44 : 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité décide la création du 1er octobre 2021 au 31 mars 2022 inclus, d’un 

emploi non permanent d’adjoint technique principal 2ème classe à temps non complet à raison de 

30/35ème 

CREATION D’UN EMPLOI NON PERMANENT N°2021-43 : 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité, décide la création, à compter du 1er septembre 

2021, d’un emploi non permanent catégorie C à raison de 30/35ème relevant du grade d’atsem principal 

2ème classe. 

POSTE ATSEM :  

Le Conseil municipal décide de saisir le comité technique du Centre de Gestion afin d’obtenir un avis 

favorable lors de la séance du 9 septembre 2021 pour modifier le poste d’ATSEM de 25.75 à 30/35ème. 

TRAVAUX ENTREE DU CIMETIERE N°2021-45 : 

Considérant la nécessité de l’agrandissement de l’entrée du cimetière et après examen des devis, le 

Conseil municipal, à l’unanimité, décide de réaliser les travaux d’agrandissement de l’entrée du 

cimetière et accepte les devis de la société VRAIN de 6.203,52 € TTC et de la société FORGE DE LA 

MAISON DIEU de 2.500,00 €. 

REPRISE DE CONCESSIONS AU CIMETIERE N°2021-45 : 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, décide à 9 voix POUR et 1 abstention de constater que les 

concessions sont réputées en état d’abandon et autorise Monsieur le Maire à reprendre lesdites 

concessions au nom de la commune et à signer tous documents se rapportant à ce dossier. 

AFFAIRES DIVERSES : 
- Démission : Mathieu BOURGOIN a démissionné du Conseil municipal. 

- Maison BARON :  

• Il reste le raccordement au réseau Orange.  
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L’an deux mille vingt-et-un, le treize septembre à 20 heures, le Conseil Municipal de cette Commune, régulièrement 

convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la salle du Conseil municipal, sous la présidence de Denis 

POUILLOT, Maire. 

Membres présents : POUILLOT Denis, DELAFLOTTE Denis, CAILLON Florent, GRANDPRÉ Yannick, 

GUINAULT Isabelle, BUCHETON Isabelle, LANCELIN Mathieu, ROY Pascal, LEMAITRE Béatrice.  

Membre excusé : DE COUËSSIN Charles qui a donné pouvoir à CAILLON Florent. 

A été nommé comme secrétaire de séance : LANCELIN Mathieu. 

Lecture et approbation du compte rendu de conseil du 29 juillet 2021 

LA CALIFORNIE présentation du projet maison baron :  

L’association « la Californie » propose des permanences connectées. La prise de rendez-vous devra être gérée par 

la mairie. L’association aidera la commune à solliciter les subventions au niveau de la Région. Dans un premier 

temps le matériel informatique peut être fourni par la Californie.  

Une réunion publique sera organisée afin de présenter le projet. 

ESPACE MULTISERVICES A LA PERSONNE :  

Le Conseil municipal souhaite connaitre les besoins des administrés afin de rechercher des professionnels qui 

viendraient dans le pôle d’espace multi-services à Sainpuits. Un questionnaire sera distribué aux administrés.  

Le conseil municipal souhaite connaitre le coût mensuel des frais de fonctionnement de l’espace multi-services 

avant de fixer le prix de la location aux professionnels.   

TAXE FONCIERE SUR LES PROPRIETES BATIES : 

Les constructions nouvelles, reconstructions et additions de construction à usage d'habitation sont exonérées de taxe 

foncière sur les propriétés bâties (TFPB) durant les deux années qui suivent celle de leur achèvement (art. 1383 du 

Code général des impôts) sauf délibération contraire de la commune et/ou de l’EPCI à fiscalité propre sur la part 

de la TFPB qui leur revient. Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, DECIDE à l’unanimité de ne pas prendre 

de délibération afin de porter à 100 % à partir de 2022 et pour deux années l’exonération de TFPB.  

ZONE DE REVITALISATION DES COMMERCES EN MILIEU RURAL : 

L’arrêté du 16/10/2020 constate le classement de la commune en zone de revitalisation des commerces en milieu 

rural. 

AFFAIRES DIVERSES : 
- Démission : Mathieu BOURGOIN a démissionné du Conseil municipal. 

- Maison BARON :  

• Il reste le raccordement au réseau Orange.  

• L’association « la Californie » va présenter une plaquette pour les services qu’ils peuvent 

fournir. 

• Le solde des subventions va être demandé. 

- Eclairage public : la réception a eu lieu le 6 juillet 2021. 

- Gîte : les locations seront d’une semaine minimum. 

- Candélabres : le conseil municipal propose de les vendre 20€ pièce. 

- Tracteur tondeuse : Un nouveau tracteur tondeuse a été acheté en remplacement de l’ancien suite 

à la casse du moteur. 

- Volets et fenêtres mairie : seront repeints prochainement par l’employé communal.  

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21h35. 

Le Maire, Denis POUILLOT 
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ZONE DE REVITALISATION DES COMMERCES EN MILIEU RURAL : 

L’arrêté du 16/10/2020 constate le classement de la commune en zone de revitalisation des commerces en milieu 

rural. 

TRAVAUX PARVIS DE LA SALLE DES FETES : 

Une demande de prorogation d’un an de la subvention départementale « Villages de l’Yonne » a été demandée. 

Le Conseil municipal souhaite savoir si la subvention sera prorogée avant de se prononcer pour programmer les 

travaux sur le budget 2022. 

SUBVENTION ALLOUEE N°2021-48 : 

Après avoir délibéré, le Conseil municipal DECIDE, à l’unanimité, d’allouer une subvention d’un montant de 

230 € à l’amicale des sapeurs-pompiers pour payer l’assurance complémentaire pour destruction de nid de guêpes 

et frelons.   

ALLOCATIONS SCOLAIRES N°2021-49 :  

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité DECIDE d’allouer une allocation scolaire à tous les 

étudiants de collège à fin d’études y compris CAP et FIXE à 23 € le montant de l’allocation à chaque élève au 

collège et à 46 € pour les élèves en études supérieures y compris en apprentissage. 

SUPPRESSION CREATION DE POSTE ATSEM N°2021-50 :  

Après avis du Comité Technique rendu le 09/09/2021 et après en avoir délibéré, le Conseil municipal, DECIDE 

l’augmentation du poste d’ATSEM principal 2ème classe de 25.75 à 30 heures hebdomadaires.   

FIXATION DE LA REDEVANCE CHAUFFAGE LOGEMENT N°2021-51 : 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide de fixer la redevance pour le chauffage du 

logement pour la période du 1
er

 septembre 2021 au 31 août 2022 à 753 € annuel. 

TRAVAUX PONT 

Le Maire informe le Conseil municipal que le pont entre les Cours et Commecy nécessite des travaux. Les pierres 

sur un côté du pont ne sont plus scellées. Par conséquent, le conseil municipal décide à l’unanimité de faire une 

demande de devis. 

AFFAIRES DIVERSES : 

- Prix de la cantine rentrée 2022 : Le prix de la cantine stagne depuis 3 ans à 3.30 €. Le prix de 3.40 € le repas 

sera proposé au prochain conseil d’école. 

- Voyage scolaire : cette année les enfants scolarisés à Lainsecq et Thury partiront en voyage scolaire avec 

l’école de Sougères. La directrice de l’école de Sougères sollicite les communes membres du regroupement 

pédagogique de participer à hauteur de 160 € par enfant. Le Conseil municipal donne un accord de 

principe. 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22h25. 

Le Maire, Denis POUILLOT 
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L’an deux mille vingt-et-un, le deux décembre à 19 heures 05, le Conseil Municipal de cette Commune, 

régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la salle du Conseil municipal, sous la 

présidence de Denis POUILLOT, Maire. Membres présents : POUILLOT Denis, DELAFLOTTE Denis, 

CAILLON Florent, GRANDPRÉ Yannick, GUINAULT Isabelle, BUCHETON Isabelle, LANCELIN Mathieu, 

ROY Pascal, LEMAITRE Béatrice.  

Membre excusé : DE COUËSSIN Charles. 

A été nommé comme secrétaire de séance : LANCELIN Mathieu. 

Lecture et approbation du compte rendu de conseil du 13 septembre 2021 

APPROBATION DU RAPPORT DE LA CLECT N°2021-53 :  

Le Conseil municipal, à l’unanimité, approuve le rapport de la CLECT de la CCPF du 21 septembre 2021. 

APPROBATION D’UNE ATTRIBUTION COMPENSATION DEROGATOIRE N°2021-52 :  

Vu la délibération du conseil communautaire du 30/09/2021, approuvant les montants dérogatoires 

d’attribution de compensation proposés par la CLECT. Le Conseil municipal, à l’unanimité, approuve le 

montant dérogatoire de 57.364€. 

VERIFICATION INSTALLATIONS ELECTRIQUES N°2021-55 : 

Vu la nécessité de faire vérifier les installations électriques de la caserne des pompiers et de l’église. Le Conseil 

Municipal, à l’unanimité, accepte le devis de l’entreprise SOCOTEC à AUXERRE pour un montant de 216 €.  

AVENANT CONTRAT RISQUE ASSURANCE STATUTAIRE N°2021-56 : 

Le Maire rappelle que la commune a, par la délibération du 9/10/2019, adhéré au contrat d’assurance statutaire 

CNP SOFAXIS jusqu’au 31/12/2023. Le Maire informe du risque de résiliation unilatérale envisagée par 

l’assureur au 31/12/2021 en l’absence de révisions des clauses tarifaires et de prise en charge. Le Conseil 

municipal décide à l’unanimité d’accepter les nouvelles conditions du contrat groupe d’assurance statutaire des 

agents CNRACL avec augmentation des taux à 7.51% pour une prise en charge des IJ à 100% et franchise à 10 

jours et le reversement des frais de gestion du CDG de 2.5% de la prime d’assurance. 

CONVENTION GROUPEMENT DE COMMANDE PERMANENT VOIRIE N°2021-57 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité approuve la convention définissant la constitution et le fonctionnement 

d’un groupement de commande permanent et la désignation de la CCPF comme coordonnateur et autorise le 

Maire à signer la convention pour les domaines des travaux sur chaussées, assainissement des plates-formes, 

entretien des ouvrages d’art et divers achats. 

DECISION MODIFICATIVE N°2 BUDGET PRINCIPAL N°2021-58 : 

Le Conseil municipal, à l’unanimité vote la décision modificative n°2. 

TARIF LOCATION ESPACE MULTISERVICES N°2021-59 : 

Au vu de l’estimation des frais de fonctionnement le Conseil municipal, à l’unanimité FIXE jusqu’au 

31/12/2022, le prix de la location pour les professionnels : 20 € la demi-journée et 30 € la journée ; DECIDE 

que sous réserve de disponibilité, la location sera ouverte au télétravail avec un délai maximum de réservation 

à 8 jours et fixe le forfait journalier à 10 € jusqu’au 31/12/2022 ; DIT qu’une attestation d’assurance devra 

être fournie au moment de la réservation et que toute réservation sera facturée.  

ACQUISITION MATERIEL N°2021-60 : 

Le Conseil municipal décide à l’unanimité l’acquisition de 16 vitrines d’affichage. 

ORGANISATION HORAIRE RENTREE SCOLAIRE 2022 N°2021-61 : 
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ACQUISITION MATERIEL N°2021-60 : 

Le Conseil municipal décide à l’unanimité l’acquisition de 16 vitrines d’affichage. 

ORGANISATION HORAIRE RENTREE SCOLAIRE 2022 N°2021-61 : 

Le Conseil municipal vote une organisation du temps scolaire à quatre jours pour la rentrée scolaire 2022. 

SIEEN RENOUVELLEMENT ADHESION ACHAT GROUPE ENERGIE 

Le Conseil municipal décide de confirmer l’engagement dans le groupement de commandes permanent pour 

l’achat d’énergies sur le périmètre de la région Bourgogne-Franche-Comté coordonné par le SIEEEN. 

AFFAIRES DIVERSES : 

- Colis des ainés : la distribution sera le 18/12. 

- AIEPPFP : Monsieur DE COUESSIN Charles est nommé délégué. 

- SIVOS : La commune de Saint-Sauveur a facturé aux communes membres les frais d’entretien du gymnase 

pris en charge par le Conseil Général de l’Yonne. Un courrier sera fait au SIVOS pour réclamer les sommes 

indues. 

- Chapelle Notre-Dame de Lorette : Le projet d’étude réalisé par le cabinet LERICHE démarré en 2014 a été 

soldé en décembre 2021.  

- Fête de Noël : le noël de l’école sera le 17/12 à 10h et celui de la commune le 14/12 à 18h30 à la cantine. Le 

marché de Noel du 10/12 des 4 écoles est annulé. 

- Abri-bus : une administrée demande un abri-bus sur la place de la mairie vers la chaufferie et un passage 

piéton sur la route d’Entrains. 

- Redevance poubelles : la Communauté de Communes Puisaye Forterre a décidé qu’une redevance sera 

réclamée pour tous les professionnels. 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22h00. 

Le Maire, Denis POUILLOT 

 

 

Les comptes-rendus détaillés des conseils 

municipaux sont systématiquement affichés sur 

les différents tableaux dans le bourg et les 

hameaux, et mis sur le site internet de la commune.  
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